AVIS

Nous avons le plaisir de vous annoncer, qu’en sa séance du 2 decembre 2011, le
College communal a décidé d’accorder la gratuité du stationnement sur tout le
territoire de Verviers, du 17 décembre 2011 au 7 janvier 2012 inclus.

Veuillez toutefois noter que les durées maximum de stationnement en zones
bleues resteront toujours d’application pendant cette période.
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